
Décembre 2017 

Bulletin de salaire 
Pas de cotisation prévoyance du 1er janvier au 30 juin 2018 

= salaire net en hausse de 0,2 % 

 
C’est le résultat 
du travail des 
négociateurs 
Snec-CFTC ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les salariés non cadres = pas 

de cotisation prélevée sur votre 

salaire de janvier à juin 2018  = 

0,20 point de cotisation en moins 

Pour les salariés cadres = pas de cotisation 

prélevée sur les salaires de janvier à juin 

2018 = 0,20 point de cotisation en moins 

A partir du 1er juillet 2018 : retour aux taux initiaux. 

 Tous les taux ci-dessus s’appliqueront de nouveaux et seront 

identiques aux taux appelés pour l’année civile 2017. 


